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FONCTIONSÂ Les chargÃ©s dâ€™Ã©tudes  documentaires assurent la recherche,
lâ€™acquisition, le classement, la conservation,  lâ€™analyse, lâ€™exploitation et la diffusion de la
documentation nÃ©cessaire  aux missions du ministÃ¨re. Ils assurent la constitution et la gestion 
des bases de donnÃ©es, la conception dâ€™outils multimÃ©dias.  Ils peuvent Ãªtre chargÃ©s de
lâ€™Ã©laboration et de la  rÃ©alisation de programmes de publication incluant la traduction  de
documents, la sÃ©lection ou la rÃ©daction dâ€™Ã©tudes,  dâ€™articles et de notes de synthÃ¨se.
En outre, les chargÃ©s  dâ€™Ã©tudes documentaires assurent, dans les secteurs des archives, 
des musÃ©es et du patrimoine, des missions de traitement des archives,  dâ€™inventaire et de
recensement aux fins de protection, de conservation  et de mise en valeur des collections ainsi que
du patrimoine monumental  et archÃ©ologique.  Les chargÃ©s dâ€™Ã©tudes    documentaires
exercent leur activitÃ© en administration centrale, dans    les service dÃ©concentrÃ©s, dans les
Ã©tablissements publics    administratifs ainsi que dans les services dÃ©partementaux
dâ€™archives.    Ils peuvent Ãªtre appelÃ©s Ã  exercer des fonctions dâ€™encadrement    dans les
services dâ€™information et de documentation.Â 

CONDITIONSÂ Concours interne    rÃ©servÃ© 
   Ouvert, sans limite d&#39;Ã¢ge, aux agents non titulaires du    ministÃ¨re de la culture et de la
communication et du ministÃ¨re    de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation nationale et de la recherche
ou des Ã©tablissements    publics qui en dÃ©pendent qui remplissent les conditions suivantes :   
justifier avoir eu pendant au moins deux      mois dans les douze mois qui prÃ©cÃ¨dent le 10 juillet
2000, la      qualitÃ© d&#39;agent non titulaire de droit public de l&#39;Ã‰tat ou des     
Ã©tablissements qui en dÃ©pendent, recrutÃ© Ã  titre      temporaire et ayant exercÃ© des missions
dÃ©volues aux agents      titulaires, en fonctions ou en congÃ© justifier au plus tard Ã  la date      de
clÃ´ture des inscriptions d&#39;une durÃ©e de services publics effectifs      au moins Ã©gale Ã  trois
ans d&#39;Ã©quivalent temps plein au      cours des huit derniÃ¨res annÃ©es, justifier au plus tard
Ã  la date      de nomination dans le corps des titres et diplÃ´mes requis pour le concours      externe.
A dÃ©faut des diplÃ´mes requis les  candidats peuvent demander une reconnaissance de leur
expÃ©rience professionnelle.  Les demandes sont examinÃ©es par une commission
interministÃ©rielle.  
 Les candidats ne peuvent se prÃ©senter qu&#39;aux concours internes  rÃ©servÃ©s donnant
accÃ¨s aux corps de fonctionnaires dont les  missions, telles qu&#39;elles sont dÃ©finies par les
statuts particuliers desdits  corps, relÃ¨vent d&#39;un niveau de catÃ©gorie au plus Ã©gal Ã   celui
des fonctions qu&#39;ils ont exercÃ©es pendant une durÃ©e de trois  ans au cours de la pÃ©riode
de huit ans prÃ©citÃ©e.  Ils ne peuvent en outre se prÃ©senter,    au titre de la mÃªme annÃ©e,
qu&#39;Ã  un seul concours interne    rÃ©servÃ© d&#39;accÃ¨s Ã  un corps de chaque catÃ©gorie. 

 
 Concours interne
 Ouvert, sans limite d&#39;Ã¢ge aux fonctionnaires et agents de  l&#39;Etat, des collectivitÃ©s
territoriales et des Ã©tablissements publics  qui en dÃ©pendent, ainsi qu&#39;aux militaires et aux
magistrats qui, Ã   la date de clÃ´ture des inscriptions, sont en activitÃ© ou en position  de
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dÃ©tachement, de congÃ© parental ou accomplissent le servie national.  Ce concours est
Ã©galement ouvert aux candidats en fonctions dans une organisation  internationale
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier  de l&#39;annÃ©e du concours,
de quatre annÃ©es au moins de services publics.  
 
 Concours externe 
 Ouvert aux ressortissants des Ã©tats membres de la CommunautÃ©  europÃ©enne ou dâ€™un
Ã©tat partie Ã  lâ€™accord sur lâ€™Espace Ã©conomique  europÃ©en, Ã¢gÃ©s de 35 ans au plus
au 1er janvier de l&#39;annÃ©e  du concours, titulaires (ou susceptibles dâ€™en justifier la
possession avant le  31 dÃ©cembre de lâ€™annÃ©e du concours) de lâ€™un des titres ou
diplÃ´mes mentionnÃ©s ci-dessous ou dâ€™un titre  ou diplÃ´me assimilÃ©.  
 
 Titres ou diplÃ´mes 
 Â      
      -  	       DiplÃ´me national sanctionnant un        second cycle dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures,
diplÃ´me dâ€™un institut        dâ€™Ã©tudes politiques, diplÃ´me de pharmacien, doctorat en
mÃ©decine,        doctorat vÃ©tÃ©rinaire,      
      -  	       Ou avoir terminÃ© avec succÃ¨s        la premiÃ¨re annÃ©e du second cycle
dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures        juridiques ou Ã©conomique,      
      -  	       Ou avoir obtenu le diplÃ´me ou avoir        satisfait Ã  lâ€™examen de sortie de lâ€™un
des Ã©tablissements        dâ€™enseignement supÃ©rieur ou de lâ€™une des Ã©coles ou
anciennes        Ã©coles ci-aprÃ¨s :      Ecole de lâ€™air, Ecole centrale des arts et manufactures, 
Ecole centrale lyonnaise, Ecole du haut enseignement commercial      de jeunes filles, Ecole des
hautes Ã©tudes commerciales, Ecole nationale des Chartes, Ecole nationale des ponts et
chaussÃ©es, Ecole nationale de la santÃ© publique, Ecole nationale de la statistique et de     
lâ€™administration Ã©conomique, Ecole nationale supÃ©rieure de lâ€™aÃ©ronautique, Ecoles
nationales supÃ©rieures agronomique, Ecoles nationales supÃ©rieures dâ€™ingÃ©nieurs, Ecole
nationale supÃ©rieure dâ€™ingÃ©nieurs      arts et mÃ©tiers, Ecole nationale supÃ©rieure des     
mines de Paris, Ecole nationale supÃ©rieure des      mines de Saint-Etienne, Ecole nationale
supÃ©rieure des      tÃ©lÃ©commnications, Ecole navale, Ecole polytechnique, Ecole pratique des
hautes Ã©tudes, Ecoles des hautes Ã©tudes en sciences      sociales, Ecole spÃ©ciale militaire, 
Ecole supÃ©rieure de commerce de      Paris, Ecole supÃ©rieure dâ€™Ã©lectricitÃ©, Ecole
supÃ©rieure de physique et      de chimie industrielle de la ville de Paris, Ecole supÃ©rieure des
sciences Ã©conomiques      et commerciales, Institut national agronomique, Institut national des
langues et civilisations      orientales, Instituts rÃ©gionaux dâ€™administration, Ecole nationale
supÃ©rieure des      techniques avancÃ©es.    
      -  	       Ou avoir obtenu le certificat        attestant la qualitÃ© dâ€™ancien Ã©lÃ¨ve dâ€™une
Ecole normale        supÃ©rieure.      Â Â NATURE DES EPEUVESConcours interne rÃ©servÃ©:   

   Les Ã©preuves sont notÃ©es de 0 Ã  20. Toute note Â AdmissibilitÃ© : 
   Epreuve Ã©crite consistant, Ã  partir de documents remis au candidat, au choix, en
l&#39;Ã©laboration d&#39;un dossier documentaire ou dans le traitement d&#39;un dossier
d&#39;archives, accompagnÃ© d&#39;une note justifiant la mÃ©thode choisie (durÃ©e : quatre
heures ; coefficient : 2).Â Admission :  
   L&#39;Ã©preuve orale dÃ©bute par un exposÃ© du candidat sur son expÃ©rience professionnelle
et les fonctions qu&#39;il a exercÃ©es ; cet exposÃ© est suivi d&#39;un entretien avec le jury dont
l&#39;objectif est d&#39;apprÃ©cier la personnalitÃ©, les aptitudes, les motivations professionnelles
du candidat, la capacitÃ© Ã  se situer dans un environnement professionnel et Ã  s&#39;adapter aux
fonctions qui peuvent Ãªtre confiÃ©es aux fonctionnaires du corps. Au cours de cet entretien, les

http://www.formations-concours.com 16/2/2026 22:02:25 - 2

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


questions posÃ©es par le jury portent sur les connaissances administratives gÃ©nÃ©rales du
candidat et sur son expÃ©rience professionnelle (durÃ©e de l&#39;Ã©preuve : trente minutes ;
durÃ©e de l&#39;exposÃ© : dix minutes maximum ; durÃ©e de l&#39;entretien : vingt minutes
minimum ; coefficient : 4).Â 
 Â  Concours interne et externe
       Chaque Ã©preuve    est notÃ©e de 0 Ã  20. Seuls peuvent Ãªtre admis Ã  se    prÃ©senter aux
Ã©preuves dâ€™admission, les candidats ayant obtenu,    pour chacune des Ã©preuves Ã©crites
dâ€™admissibilitÃ©, une    note au moins Ã©gale Ã  5/20, et, pour lâ€™ensemble de ces
Ã©preuves,    un total de points fixÃ© par le jury.Â  Ã‰preuve Ã©crite de prÃ©admissibilitÃ©    
(concours    externe seulement) :  Une Ã©preuve Ã©crite de prÃ©admissibilitÃ© peut Ãªtre mise en
place sous forme d&#39;un questionnaire Ã  choix multiple, destinÃ©e Ã  Ã©valuer Ã  la fois les
connaissances gÃ©nÃ©rales des candidats et leurs connaissances en techniques documentaires,
en archivistique ou sur les rÃ©gies dâ€™oeuvres (durÃ©e: 2 h; coefficient: 1).Â Ã‰preuves
Ã©crites dâ€™admissibilitÃ©    (concours externe et interne)    :  1- Composition Ã©crite sur
un sujet dâ€™ordre culturel et social permettant de vÃ©rifier la culture et les capacitÃ©s de
rÃ©daction et dâ€™analyse des candidats (durÃ©e : 4 h ; coefficient : 4 ; note Ã©liminatoire : Â 2- A
partir de documents remis au candidat, au choix (exprimÃ© lors de lâ€™inscription), Ã©laboration
dâ€™un dossier de documentation, ou traitement dâ€™un dossier dâ€™archives, accompagnÃ©
dâ€™une note justifiant la mÃ©thode choisie (objectifs, contenus, niveaux et conditions
dâ€™utilisation du dossier, justification des principes de tri, de classement ou de description
retenus), ou traitement dâ€™un dossier de rÃ©gie dâ€™oeuvres.(durÃ©e : 4 h ; coefficient : dossier
: 2 ; note : 2 ; note Ã©liminatoire : Â Ã‰preuves orales dâ€™admissionÂ     (concours externe et
interne)    :  1- Conversation avec le jury ayant pour point de dÃ©part le commentaire d&#39;un
texte relatif au monde contemporain, portant sur un sujet dâ€™ordre culturel et social.(prÃ©paration
: 20 mn ; durÃ©e : 20 mn ; coefficient : 3).Â 2- Ã‰preuve pratique, au choix (exprimÃ© lors de
lâ€™inscription), de technique documentaire ou dâ€™archivistique (catalogage, analyse, indexation)
ou de technique de gestion de mouvements des collections, Ã  partir de plusieurs documents
simples sur support graphique ou audiovisuel (textes, documents dâ€™archives, photos,
diapositives, films, bandes magnÃ©tiques, disques,...) suivie dâ€™une conversation avec le
jury.(prÃ©paration : 30 mn ; durÃ©e : 30 mn ; coefficient : 3).Â 3- Lâ€™Ã©preuve de langue est
Ã©crite et consiste en un rÃ©sumÃ© (au tiers) en franÃ§ais sans dictionnaire (sauf pour le latin)
d&#39;un texte rÃ©digÃ© dans lâ€™une des langues suivantes (choix exprimÃ© lors de
lâ€™inscription) : langue ancienne : latin ; langues Ã©trangÃ¨res vivantes : allemand, anglais,
espagnol, italien. (durÃ©e : 2 h ; coefficient : 1).Â 
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